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ORDRE DU JOUR 
 
 

I) Informations diverses  
Réunion CR PACA 
Projet La Roque d'Anthéron 

II) Préparation AG 
III) INDEMNITES CLUB 

IV) Validation calendrier extérieur 

VI)Divers 
 

Elisabeth ouvre la réunion à 19  h 42 . 
 

I) INFORMATIONS DIVERSES 
 

A) –Réunion CR PACA: 
 

* L’AG du comité régional PACA s’est bien passée. 
- Le diplôme aux 1ers secours pour les entraineurs devra être renouvelé tous les 2 ans obligatoirement. 
- un club doit obligatoirement se positionner pour organiser la 2ème manche de la DR le 26/05 sinon la 
DR sera annulée. 
 
B) Projet La Roque d’Anthéron : 

Elisabeth nous informe que le projet de centre régional et départemental de parcours est en cours. 
L’idée est que le CD13 ait la gestion et bénéficie des revenus du centre. Un début de négociation 
est intervenu avec le maire. Le site s’y prête avec ses possibilités d’hébergements : VVF appartient 
à la mairie. 
Le 15/11 est prévue une rencontre avec la mairie, pour définir le cadre de l’accord avec le maire. 
Un compte rendu de cette réunion sera fait par Elisabeth. 
Après accord de la mairie, une convention sera signée avec le comité régional pour fixer les 
modalités de fonctionnement et les revenus. 
Les modalités d’accès seront également définies : il pourrait être proposé aux archers d’accéder au 
lieu d’entrainement grâce à une carte annuelle payante. 
Le lieu pourrait accueillir : des groupes et des archers individuels 

De la compétition  
De l’animation (été, ou autres périodes) 

Le but est que ce lieu permette la création de stages payants pour amener des recettes au CD13. 

La commission parcours du CR PACA est d’accord, il faut que l’ensemble du comité le soit. 
 
Ce sujet sera discuté à l’AG du CD13 du 09/11/2018. 
 
II) PREPARATION AG : 
 
- Elisabeth fait la répartition des tâches pour l’organisation matérielle de l’AG du CD13 de vendredi 

09/11/2018 
Max : enveloppes, urne, voix 
Jean-Claude : organisation du déroulement de l’AG 
Annie : secrétariat et CR 
Jacqueline : pot de l’amitié 

 
- Christophe présente les comptes : Bilan, compte de résultat 
- Elisabeth nous présente le diaporama qu’elle va proposer lors de l’AG pour exposer les problèmes 

financiers et les solutions pour trouver des financements supplémentaires : augmentation part 
licences : jeunes : de 3,05 € à 5 €, adultes de 4,60 € à 8€ 

Les solutions sont acceptées par le Comité directeur. Elles seront proposées à l’AG  
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- Max expose qu’il reste 69 médailles : seront commandées 200 
28 livrets : 150 à réimprimer 
31 peluches : lot de 100 à trouver 

 
- Nomination représentant duCD13 à l’AG de la FFTA : candidatures A. KORCHIA + suppléant Jean-

Claude PELLEN validées. 
 

III) INDEMNITES CLUB 
 
Elisabeth souhaite que l’on s’accorde sur ce qui a été proposé au dernier comité directeur en matière 
d’indemnités aux clubs. Les clubs qui organisent des championnats départementaux avec duels recevront 
donc 200 €, les autres 100 €. . Les clubs qui organisent ARC 13 recevront 100 € également. 
 

IV) VALIDATION CALENDRIER EXTERIEUR 
 

 
- Sont désignés les concours supports de championnats départementaux : 
- 16/05 : Peynier 3D 
- 01/05 : ARR Nature 
- Campagne : Gémenos ou Châteaurenard 
- Extérieur : 09/06 : Aix à confirmer. Formule même format que le CR EXTERIEUR 

 
 

V) DIVERS 
 

- Stage Graines d’arbitre prévu à Châteaurenard le 17/11 est annulé compte tenu des blocages 
annoncés. Reporté le 24/11 à Marignane au carestier même formule. Le mandat doit être modifié 
et envoyé aux clubs et mis sur le site internet (fait). 
 
Christian EYSSERIC est décédé, il faut l’enlever de la liste des arbitres du 13. 
 
Faire les conventions de mise à disposition de Jean avec les clubs (enlever les jours et heures et 
remplacer par « le calendrier est sur le site internet du CD13). 

 
Prochaine réunion : 

La prochaine réunion est fixée au lundi   14 janvier 2019  à 19h30 à Marignane. 

La réunion est clôturée à  22  h  00 . 

 

La Secrétaire  La Présidente 
 
 
 
Annie KORCHIA Elisabeth GERARDIN 

 


